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DIRECTION DE LA CITOYENNET ET DE LA LÉGALITÉ 
 

Arrêté DCL/BCLI n°36 14 mars 2023 constatant l’exte nsion de compétences de 
l’établissement public territorial Vallée Sud – Gra nd Paris à la compétence voirie, 

éclairage public, signalisation lumineuse tricolore , pose et dépose des motifs 
d’illumination de fin d’année 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5211-17 ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République et notamment son article 59 ; 
Vu décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu le décret n°1655 du 11 décembre 2015 relatif à la Métropole du Grand Paris et fixant le 
périmètre de l’établissement public territorial  Vallée Sud-Grand Paris ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DCL/ BCLI n°85 du 2 avril 2021 constatant l’extension de 
compétences de l’établissement public territorial Vallée Sud- Grand Paris à la compétence 
voirie, éclairage public, signalisation lumineuse tricolore, pose et dépose des motifs 
d’illumination de fin d’année ; 
 
Vu la délibération et son annexe du conseil territorial de l’établissement public territorial 
Vallée Sud – Grand Paris du 21 novembre 2017 portant transfert de la compétence éclairage 
public, signalisation lumineuse tricolore, pose et dépose d’illuminations de fin d’année ; 
 
Vu la délibération et son annexe du conseil territorial de l’établissement public territorial 
Vallée Sud – Grand Paris du 17 avril 2019 portant transfert de la compétence voirie sur le 
territoire de trois communes membres ; 
 
Vu la délibération et ses annexes du conseil territorial de l’établissement public territorial 
Vallée Sud – Grand Paris du 15 octobre 2020 relative au transfert des compétences voirie et 
éclairage public, signalisation lumineuse tricolore, pose et dépose des motifs d’illumination 
de fin d’année sur le territoire visé en annexe ; 
 
Vu la délibération et ses annexes du conseil territorial de l’établissement public territorial 
Vallée-Sud-Grand-Paris du 27 septembre 2022 relative à l’extension des compétences 
« voirie et éclairage public, signalisation lumineuse tricolore, pose et dépose des motifs 
d’illuminations de fin d’année » de l’établissement public territorial Vallée-Sud-Grand-Paris ; 
 
Vu les délibérations des communes d’Antony, de Châtenay-Malabry, de Montrouge et de 
Sceaux, respectivement du 9 décembre, du 20 décembre, du 15 décembre et du 11 octobre 
2023, approuvant le transfert de compétences ; 

Considérant que par délibération en date du 27 septembre 2022, le conseil territorial de 
l’établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris s’est prononcé en faveur du 
transfert des compétences voirie et éclairage public, signalisation lumineuse tricolore, pose 
et dépose des motifs d’illumination de fin d’année sur le territoire visé en annexe ; 

Considérant  qu’en application des dispositions de l’article L. 5211-17 du code général des 
collectivités territoriales, les communes membres de Vallée Sud – Grand Paris disposaient 
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d’un délai de 3 mois à compter de la notification de la délibération de l’établissement public 
territorial pour se prononcer sur ce transfert de compétence ; qu’à l’issue d’un tel délai, les 
communes qui ne s’étaient pas prononcées, doivent être regardées comme approuvant 
tacitement le transfert de compétences ; 

Considérant  que la délibération portant sur le transfert de compétence de Vallée Sud – 
Grand Paris a fait l’objet d’une notification par lettres recommandées avec accusé réception 
aux communes membres de l’établissement public ; que le délai imparti à ces dernières est 
forclos depuis le 3 février 2023 ; qu’à l’exception des communes d’Antony, de Châtenay-
Malabry, de Montrouge et de Sceaux, dont les délibérations favorables sont visées, les 
autres communes membres n’ont pas délibéré sur ce transfert de compétences ; que 
l’ensemble des communes de l’établissement public doivent être réputées comme favorables 
au transfert de compétences voirie et éclairage public, signalisation lumineuse tricolore, pose 
et dépose des motifs d’illumination de fin d’année sur le territoire visé en annexe de la 
délibération de Vallée Sud – Grand Paris ; 

Sur proposition  de Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 er 

 

L’arrêté préfectoral DCL/ BCLI n°85  du 2 avril 2021 constatant l’extension de compétences 
de l’établissement public territorial Vallée Sud- Grand Paris à la compétence voirie, éclairage 
public, signalisation lumineuse tricolore, pose et dépose des motifs d’illumination de fin 
d’année est abrogé à compter du 1er avril 2023. 
 
ARTICLE 2 :  
Le transfert des compétences voirie et éclairage public, signalisation lumineuse tricolore, 
pose et dépose des motifs d’illumination de fin d’année est acté à compter du 1er avril 2023 
au profit de l’établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris dans les termes et 
périmètre contenus dans la délibération du 27 septembre 2022 relative à l’extension des 
compétences « voirie et éclairage public, signalisation lumineuse tricolore, pose et dépose 
des motifs d’illuminations de fin d’année » de l’établissement public territorial Vallée-Sud-
Grand-Paris annexée au présent arrêté. 
 
ARTICLE 3  
 
En application des dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Le tribunal administratif de Cergy-Pontoise peut également être saisi directement par les 
personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours citoyens » 
(Informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.télérecours.fr) ». 
 
ARTICLE 4  
 
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Hauts-de-Seine, M. le président de 
l’établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris, Madame et Messieurs les Maires 
des communes intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer 
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l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture des Hauts-de-Seine 
 
Nanterre, le 14 mars 2023 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet d’Antony et de 

Boulogne-Billancourt, 
 

Signé 
 

Philippe MAFFRE 
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Arrêté préfectoral DCL/BRGE du 13 mars 2023 fixant la composition de la commission 
départementale d’aménagement commerciale des Hauts- de-Seine amenée à statuer 

sur l’extension d’un ensemble commercial dans le ca dre du projet « Ecoquartier 
O’Mathurins » situé à Bagneux. 

 
Le préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 
Vu le code de commerce ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu la loi n°2019-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2020-169 du 22 septembre 2020 fixant la composition de la 
commission départementale d’aménagement commercial des Hauts-de-Seine ; 
 
Vu la demande d’avis n°2023-03-01 en date du 1er mars 2023, l’extension d’un ensemble 
commercial dans le cadre du projet « Ecoquartier O’Mathurins » situé à Bagneux ; 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire général de la Préfecture des Hauts-de-Seine ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 er 

 

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial (CDAC) appelée à statuer sur 
la demande susvisée est constituée comme suit ; 
 

La Maire de la commune d’implantation du projet : 

• Mme AMIABLE Marie-Hélène, Maire de Bagneux ou son représentant 
Le Maire de la commune la plus peuplée de l’arrondissement, autre que la 
commune d’implantation : 

• M. Jean-Yves SENANT, Maire d’Antony ou son représentant 
 
Le Président du conseil départemental : 

• M. Georges SIFFREDI, Président du Conseil Départemental ou son 
représentant 

 
Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont est membre la commune d’implantation ou son représentant : 

• M. Patrick OLLIER, Président de la Métropole du Grand Paris ou son 
représentant 

 
La Présidente du conseil régional : 
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• Mme Valérie PECRESSE ou son représentant 
 
Le représentant des maires au niveau départemental : 

• M. Philippe LAURENT, Maire de Sceaux ou son représentant 
 
De quatre personnalités qualifiées, deux en matière de consommation et de 
protection des consommateurs et deux en matière de développement durable et 
d'aménagement du territoire : 
 

 Collège n° 1 (consommation et protection des consommateurs) : 

• M. Pierre BECK, Association UFC Que Choisir ou son représentant 
• M. Gérard SCHREPFER, Association Léo Lagrange défense des 

consommateurs à Levallois-Perret ou son représentant  
 
Collège n° 2 (développement durable et aménagement du territoire) : 

• Mme Sophie THOLLOT, Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement des Hauts-de-Seine ou son représentant  

• M. Olivier DELOURME, Association Environnement 92 ou son représentant 
 
Les représentants du département du Val de Marne (94) inclus dans la zone 
d’influence du projet : 

• Mme Hélène DE COMARMOND, Maire de Cachan ou son représentant  
• M. Raphaël SOUILMI, Personnalité qualifiée 
 

ARTICLE 2  
 
Ce présent arrêté sera notifié aux membres de la Commission. 
 
ARTICLE 3  
 
Le Secrétaire général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
Nanterre, le 13 mars 2023 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
La secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 
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